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Le Parlement européen a adopté par 516 voix pour, 98 contre et 33 abstentions, dans le cadre d’une
procédure législative spéciale (consultation du Parlement), une résolution législative sur la proposition de
règlement du Conseil relatif aux modalités et à la procédure de mise à disposition de la ressource propre
fondée sur la taxe sur la valeur ajoutée.

Le Parlement  dont les principaux avantages sont laapprouve la proposition de la Commission
transparence, l'équité pour les contribuables de tous les États membres, une plus grande simplicité ainsi
que la possibilité d'en faire une ressource propre véritable directement versée au budget de l'Union à
l'avenir. La Commission est invitée à déposer des propositions concrètes pour la poursuite de la

 afin qu'elle soit directement versée au budget de l'Union dès laréforme de la ressource propre TVA
période 2014-2020 ou lors d'une révision ultérieure du système des ressources propres.

La résolution demande également un suivi concret du  sur l'avenir de la TVAlivre vert de la Commission
ainsi que des mesures concrètes garantissant un degré élevé d'harmonisation des régimes de TVA des
États membres étant donné que seule une telle harmonisation permettra de faire de la TVA une ressource
propre véritable directement versée au budget de l'Union à l'avenir.

Le Parlement a rappelé à plusieurs reprises qu'une réforme du système des ressources propres de l'Union
était nécessaire, notamment en ce qui concerne la ressource TVA existante, afin de revenir au principe
originel qui veut que cette ressource est une ressource propre véritable et non un dispositif purement
statistique. Dans sa , le Parlement se dit convaincu que la TVA est l'une desrésolution du 23 octobre 2012
conditions de l'accord politique nécessaire sur les ressources propres et qu'un accord sur la réforme de la
ressource propre TVA, assorti de ses modalités d'application, doit être conclu en même temps que l'accord
sur le cadre financier pluriannuel (CFP).

Dans ce contexte, les députés rappellent que pour la première fois, le traité impose l'approbation, par le
 et que le ParlementParlement, des mesures d'exécution du système des ressources propres de l'Union

a fait clairement part de sa volonté d'exercer ses prérogatives en la matière lors des négociations sur la
réforme du système des ressources propres.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0695:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=APP/2011/0177
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